
 
 
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire 

Chéserex, le 14 janvier 2026 

 

1. Ouverture de l’Assemblée et mot de bienvenue 
L’Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) est ouverte à 19h35 par le président, qui 
souhaite la bienvenue aux participants. 

Sont présents : 

• Les membres du comité, 
• 12 membres du club, 
• Un représentant de la Municipalité de Chéserex. 

Des membres absents se sont excusés : Fabrice Filanti, Patricia Mosset François Schuwey  

Le président présente Gianluca Allaria, puis rappelle la nécessité de rénover les courts, 
ceux-ci étant devenus anciens et nécessitant une mise à niveau pour assurer la saison à venir. 

Il est indiqué que quatre offres ont été sollicitées, dont deux jugées particulièrement 
pertinentes. 

 

2. Présentation des offres et approbation des travaux de 
rénovation des courts et de l’éclairage 
 

L’objectif est de démarrer les travaux rapidement, idéalement mars, afin d’être prêts pour 
les Interclubs et la saison estivale. 

Il est également proposé d’ajouter un éclairage sur le court n°1, afin de répondre aux 
besoins des tournois et de l’exploitation future. 

 

 



 

Présentation des offres Silvie Schneider Santacruz  

Les entreprises consultées sont toutes suisses : 

• TennisBau (Suisse alémanique) 

Offre comprenant de système d’arrosage impossible pour notre club. 

• Realsport (leader en Suisse romande) 

Offre plus coûteuse, avec un suivi jugé moins attentif. 

• Jacquet 

Offre de très bonne qualité, avec excellentes références, notamment à Crans-près-
Céligny. 

Solution technique proche de l’existant, utilisant un sable basique céramique. 

Bonne réputation confirmée sur plusieurs chantiers. 

• Terrasport 

Actif principalement dans les terrains de football synthétiques. 

Offre attractive financièrement, mais représentant un risque, l’entreprise étant 
nouvelle dans le domaine du tennis. 

Un contrat d’entretien est également évoqué comme solution permettant de réduire les 
coûts à long terme. 

Aspects techniques complémentaires 

• Ajout de poteaux lumineux LED (7 poteaux). 
• Satisfaction générale concernant l’éclairage LED des courts 2 et 3. 
• Décision initiale prudente de ne pas équiper les 3 courts simultanément ; désormais, 

l’éclairage du court 1 fait sens, notamment pour les tournois. 
• SwissLED n’a pas remis d’offre. 
• Travaux électriques : ajout de câbles jusqu’au bunker, réalisés par Volte A, entraînant 

une augmentation des coûts autour de CHF 18’000.–. 
• Réparation et remise en état des grillages, ainsi que travaux de drainage. 
• Changement des filets et poteaux inclus. 
• Durée estimée des travaux : environ deux semaines, sous réserve de températures 

d’au moins 5°C. 

 

 



 

Environnement et coordination 

• Attention portée aux bâtiments locatifs voisins (nuisances lumineuses) : ajout 
possible d’une bâche et d’une nouvelle haie. 

• Vigilance particulière sur l’état du grillage. 
• Coordination avec un chantier communal prévu en février (parc / école). 
• Accès chantier communal : camions par l’arrière du club. 
• Réglage, déplacement ou ajout de détecteurs de mouvement sur certains projecteurs. 

Florian Jacques prend la parole et résume l’état des finances du club avec une provision 
constituée depuis 2012 qui permets d’entamer les travaux avec sérénité sans augmentation des 
cotisation des membres. 

La Municipalité confirme l’acceptation pour les travaux proposés en incluant l’utilisation des 
lumières sur le court numéro 1. 

 

3. Discussion et votes 
Après discussion : 

• Rénovation des courts : 

👉 Choix de l’entreprise Jacquet, 

Vote : unanimité (12 membres + comité). 

• Travaux électriques et éclairage : 

👉 Acceptés, 

Vote : unanimité (12 membres + comité). 

Les finances du club sont jugées en excellente santé, permettant le financement des travaux 
sans difficulté. 

Un rappel est fait concernant une aide du Fonds du sport de CHF 35’000.– obtenue en 
2012. 

Deux demandes d’aide seront présentés ( Réfection des courts et Installation lumières)  

La réponse finale du Fond du sport est attendue durant la première semaine de mars. 

 

 



 

 

 

 

4. Divers et clôture de la séance 
 

Plus aucune question n’étant soulevée, le président remercie les participants pour leur 
présence et leur confiance. 

La séance est levée. 

 


